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Le ministère public n’est pas le gardien des droits fondamentaux 

 

 

Le ministère public ne saurait invoquer une prétendue atteinte au caractère équitable et 

contradictoire de la procédure au sens de l'article 6 § 1 de la Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l'Homme (N° Lexbase : L7558AIR) et l'article préliminaire du Code de procédure 

pénale (N° Lexbase : L6580IXY), qui ne garantissent que les droits et les libertés des parties privées 

(Cass. crim., 8 septembre 2015, n° 14-84.315, F -P+B N° Lexbase : A3846NP7 ; cf. l’Ouvrage 

"Procédure pénale" N° Lexbase : E1745EU8) 

 

La forme la plus anodine peut parfois dissimuler un arrêt au moins potentiellement important. En 

l'occurrence, alors que ne se posait qu'un problème relatif à l'inutilité de la présence du ministère 

public lors d'une audience en chambre du conseil du juge  des enfants, et que l'affaire allait s'achever 

sur le rejet du pourvoi, la Chambre criminelle de la Cour de cassation précisait que "le ministère 

public ne saurait invoquer une prétendue atteinte au caractère équitable et contradictoire de la 

procédure au sens de l'article 6 § 1 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l'Homme et l'article préliminaire du Code de procédure pénale, qui ne garantissent que les droits et 

les libertés des parties privées". Celui qui doit veiller à l'application de la loi ne pourrait donc pas 

veiller à celle des principes fondamentaux ? 

 

En l'espèce, deux mineurs de seize ans comparaissaient pour vol aggravé devant le juge des enfants 

lequel, en l'absence du ministère public, rendait un jugement de condamnation en chambre du 

conseil. Le ministère public interjetait alors appel, un défaut de communication de la procédure 

ayant fait obstacle à ce qu'il assiste aux débats ou formule des réquisitions écrites. Selon lui, 

l'absence de telles formalités substantielles portait atteinte au principe contradictoire et à l'égalité 

des armes. La cour d'appel relevait essentiellement, pour écarter l'exception de nullité soulevée de 

la sorte, que "la présence du procureur de la République est obligatoire aux audiences de jugement 

en chambre du conseil et qu'il ne pouvait en ignorer la date, de sorte qu'en n'y étant pas représenté, 

il ne [pouvait] invoquer un grief tiré de sa propre carence". La Chambre criminelle de la Cour de 

cassation parvient à la même conclusion, mais à partir d'un raisonnement un peu différent : en 

vérité, les audiences concernées n'impliquaient pas la présence obligatoire du procureur de la 

République. Il n'empêche que celui-ci pouvait "à tout moment, se faire communiquer la procédure 

et en suivre l'état d'avancement, pour assister, se faire représenter à l'audience de chambre du 

conseil du juge des enfants, ou encore prendre des réquisitions écrites". Les juges du fond n'étaient 

donc pas responsables tant de son absence que de son silence. 

  

Les choses auraient sans doute pu s'arrêter là, si le ministère public n'avait pas soutenu que l'article 

préliminaire du Code de procédure pénale et l'article 6 § 1, de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l'Homme avaient été méconnus. Ce à quoi répond donc la Cour de 



cassation qu'il n'avait pas qualité pour le faire, ces textes ne faisant que garantir les droits et les 

libertés des parties privées. 

 

L'affirmation nous paraît contestable comme, d'ailleurs, toutes celles qui conduisent à différencier 

les prérogatives du ministère public et les droits des parties privées -par exemple l'application du 

principe de loyauté de la preuve au premier à l'exclusion des secondes-. Aux yeux de la Cour 

européenne des droits de l'Homme, gardienne de l'interprétation de la Convention et des  principes 

qu'elle contient, le ministère public est une partie comme une autre, ce qui implique des obligations, 

mais aussi des droits. Par ailleurs, comme nous l'avons souligné plus haut, le ministère public n'est-

il pas le garant de l'application de la loi lato sensu, en ce compris les principes fondamentaux ? Si 

tel n'est pas le cas, comment soutenir encore qu'il fasse partie de l'autorité judiciaire, gardienne, on 

le rappelle, de la liberté individuelle. 

 

 

 


